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Le Greffe du Tribunal de Commerce de Paris reçoit  

le Trophée de la « Diversité culturelle »   
 

 A l’occasion de la Convention France- Maghreb  qui a eu lieu au Palais Brongniart le 
1er février 2006, le Greffe du Tribunal de Commerce de Paris a reçu l’un des trois 
trophées de la « Diversité Culturelle » pour son étude « Entreprenariat maghrébin à 
Paris ». 
 
 
Cette 5ème Convention France - Maghreb, sur le thème : "Entreprises et compétences 
françaises - Partenaires du Maghreb", a pour ambition de faire émerger des solutions pour 
entreprendre, travailler et s'informer sur les opportunités entre la France et les Etats du 
Maghreb. 
 
Conscients du dynamisme des entreprises dirigées par des hommes et des femmes de 
nationalité étrangère au sein du tissu économique de la capitale, les Greffiers associés du 
Tribunal de Commerce de Paris ont entrepris un large inventaire statistique pour faire 
connaître et reconnaître le rôle économique significatif de ces dirigeants « venus d’ailleurs ». 
L’étude sur les entreprises dirigées par des ressortissants maghrébins à Paris a été 
présentée en juin dernier, indiquant non seulement la très bonne représentation de cette 
population (12.396 entrepreneurs) sur Paris mais également leur dynamisme dans des 
secteurs clefs tels que l’Hôtellerie, la restauration et le commerce. 
 
«  Nous sommes particulièrement honorés de recevoir ce Trophée » déclarent les Greffiers 
associés du Tribunal de Commerce de Paris, « D’une symbolique forte, il souligne en effet 
les relations étroites entre la France et le Maghreb et reconnaît l’importance des diversités 
culturelles dans l’économie d’un pays, et plus particulièrement à Paris, qui  recense 12.396 
entrepreneurs originaires du Maghreb».  

 
Témoin au quotidien de la vie des entreprises parisiennes, le Greffe du Tribunal de 
Commerce de Paris joue pleinement son rôle de diffuseur d’information économique et 
légale. La dynamique des entreprises parisiennes a donné naissance à une série d’études 
telles que la Chine, la Turquie, le Brésil disponibles auprès du Greffe du Tribunal de 
Commerce de Paris ou sur le site www.greffe-tc-paris.fr 
 
 
A propos du greffe du Tribunal de commerce de Paris 
Le greffe est une société civile professionnelle de 252 salariés dirigée par quatre greffiers associés officiers publics et ministériels nommés 
par le Garde des Sceaux. Il assure une double mission juridique et judiciaire. Structure responsable de l’assistance du Président et des Juges 
du Tribunal de commerce, le greffe gère le Registre du Commerce des sociétés qui contient à Paris intra-muros 311.000 entreprises en 
activité en janvier 2006. Tous dossiers confondus, le greffe de Paris a traité en 2005, 130 077 formalités légales et  92 281 décisions de 
justice, et a enregistré 74 500 inscriptions de privilèges. Il a aussi traité des dossiers de prévention en difficulté de 2 563 entreprises. Depuis 
juillet 2000, le greffe propose aux entrepreneurs parisiens l’attribution gratuite de certificats électroniques permettant d’effectuer leurs 
déclarations administratives en ligne. Le greffe est certifié ISO depuis juillet 2004, cette certification s’est vue renouvelée en mai 2005. 
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